
                                                            Compte Rendu  
  De l’Organe d’Administration  

 
 

Réunion de l’Organe d’Administration (OA) 
 de la Ligue Francophone de Triathlon (LF3) 

Rue Fond Cattelain, 2 à 1435 Mont-Saint-Guibert (Siège social) 

Réunion en visioconférence  Lien de réunion : 880 963 6674 

08/09/2022 19H00 

Président Louis Bouillet (LB) 
Vice-Président  
Trésorier  Robin Pétré (RP) – via Zoom 
Directrice Générale Corinne Soubies (CS) 

Membres 

Monique Houten (MH) 
Christopher Christiaens (CC) 
Luis Del Solo (LdS) 
Francesco Piovesan (FP) 

Invité(es) 
Samuel Duquenne (SD) 
Emilien Gilbert (EG) 
Sylvain Thiebaut (ST) 

Excusé(es) 
Mégane Van Steenwinckel (MVS) 
Stéphane Ahn (SA) 

 
 

Ordre du jour Qui De A Remarque(s) 

Accueil du Président 
Approbation CR du 23 juin 2022 

LB 
19:00 

19:15 
 

DECISION 

1. Procédure de transfert de club (voir 
doc word) - 20’ 

2. Labellisation des jeunes - 55’’ 

FP 
 

SD/EG 

19:15 

20:30 
 

INFORMATION 

1. Etat d’avancement des 2 
Commissions de discipline - 10’ 

2. Etat d’avancement des projets - 20’ 
3. Compte rendu des soirées Mettet - 5’ 
4. Présentation Journée Eau-libre du 

10/09 - 5’ 
5. Stand LF3 Ironlakes - 5’ 
6. Matériel marketing LF3 - 1’ 
7. Evolution du cahier des charges 

organisateurs - 1’ 
8. Certificat médical - modification - 2’ 
9. IClub racheté par Big Captain - 1’ 
10. PV de la TOC - 10’ 

LB 
 

SD/ST 
CC 
SD 

 
SD 
CS 
CS 

 
CS 
CS 
FP 

20:30 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
22:10 

 

TOUR DE TABLE (5’/personne) 
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Accueil du Président  
● Bienvenue  
● Ravie de l’atelier stratégique du 2/09/2022 
● Succès du circuit Mettet 
 
⇨ ACTION : Prévoir un shooting avec tous les administrateurs pour le site web (CS) 

Approbation du PV 
PV du 23 juin 2022 approuvé. 

Procédure de transfert de club 
Décisions:  

● Pas de formulaire de transfert à remplir si pas de licence en N-1, donc le transfert est acté avec information 
au club cédant 

● Si licence active, formulaire de transfert à remplir par le club acquéreur 
 

⇨ ACTION : Informer PC pour mettre à jour la procédure ; Demander à PC de se renseigner auprès de la 3VL sur 
la procédure à suivre en cas de transfert d’athlète entre ligues (CS) 

Labellisation des clubs jeunes 
Décision : 

● Label “Ecole de Triathlon” : le minimum pour avoir le label ;  
● Vie associative : inclure plus de critères liés par exemple à la participation à une épreuve du calendrier, à une 

réunion de la commission des jeunes, avoir un site web qui montre une offre claire  
● Faire faire des logos spécifiques Label jeunes par un prestataire extérieur 
● Labellisation prête à lancer pour au plus tard le 30 septembre 2022 

⇨ ACTIONS :  
1) Mettre à jour les documents basé sur les commentaires reçus : développer les critères de la vie 

associative ; les communiquer à l’OA pour commentaire et mettre une réunion de 30’ avec ceux qui 
années à venir et estimer le budget sur base des subsides ADEPS et de l’actuel aide aux clubs (SD) 

2) Lancement de ont des commentaires non traités pour améliorer les critères ; faire valider par l’OA via 
SLACK (SD) 

3) Obtenir un devis auprès d’Hilarious ou autre prestataire pour revoir les visuels et logos (SD) 
4) Faire une estimation du nombre de clubs qui pourraient entrer dans la labellisation cette année et les 

4 la labellisation au 30 septembre 2022 
 

Commissions de discipline 
● Commissions discipline Jurys constitués, procédures en cours 

Etat d’avancement des projets LF3 

⇨ ACTIONS : Écrire une note sur le service de Bioracer et la qualité de l’équipement pour le prochain OA de Be3 
(ST) 

Accès circuit Mettet 
● Réflexion pour l’année prochaine : quelques séances à thème avec un entraîneur, en faire un évènement LF3 

festif 

⇨ ACTIONS : Débriefer avec Laurent Servais sur les séances Mettet avec nos licenciés (CS) ; Clarifier la 
facturation avec Laurent Servais (PC) 
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Certificat médical 

⇨ ACTIONS : Pour les licences d’un jour à partir de 2023, validité de 3 mois 

PV de la TOC 
 
⇨ ACTIONS : Adapter le PV de la TOC pour 1) mettre CS et FP en Invités et 2) changer la phrase « l’analyse du 

nouveau système de caution et de financement de l’arbitrage » « le débrief de la saison (les + et -) avec 
propositions d'amélioration pour préparer le futur."  
 

Prochain OA 

Mardi 8 Novembre 2022 
 
 
 
 
 
 


